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Édito Économie générale des concessions

L’édito duprésident

Les échéances sont désormais connues de
chacun : entre 2031 et 2036, les sept princi-
pales concessions autoroutières arriveront à
leur terme. Leur achèvement demande des tra-
vaux inédits dont les enjeux se comptent en
milliards d’euros. Les concessionnaires devront
rendre l’infrastructure autoroutière en bon état
d’entretien, ce dont il appartiendra au concédant
de s’assurer. Les concessionnaires ont égale-
ment des obligations de développement du ré-
seau qu’il est nécessaire de recenser avant d’exi-
ger leur réalisation ou leur compensation.

Informer pour éclairer la décision publique en
matière d’économie des concessions d’auto-
routes est l’essence même de la mission de
l’Autorité dans ce secteur. Appelée par le lé-
gislateur, en vertu de l’article L. 122-31 du code
la voirie routière, à «

», l’Autorité consacre donc la
troisième édition du rapport sur l’économie géné-
rale des concessions, prévu par l’article L. 122-9
du même code, à l’examen des obligations des
concessionnaires en fin de contrat.

Dans la conduite de ces travaux, l’Autorité a
été fidèle à ses valeurs d’expertise, de dia-
logue et d’impartialité, au service de ses mis-
sions d’intérêt général. Les recommandations
formulées s’appuient sur une lecture détaillée de
chaque contrat, sur son expertise technique et
économique ainsi que sur des données chiffrées.
Les parties prenantes ont été largement consul-
tées et leurs arguments retranscrits et analy-
sés. Par cet exercice d’objectivation du débat,
l‘Autorité entend protéger l’intérêt des usagers,
conformément à l’orientation donnée par le légis-
lateur à ses missions dans le secteur autoroutier
concédé.

Le principal enseignement du rapport est que
les obligations de fin de contrat doivent être
précisées pour permettre leur achèvement
dans de bonnes conditions. Les contrats sont
incomplets - ils ne proposent pas de référentiels
techniques pour définir objectivement le bon état
de l’autoroute à sa restitution. Les contrats sont
également ambigus - il y a plusieurs interpréta-
tions possibles quant aux obligations d’investis-
sement restant à la charge du concessionnaire.
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